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No de dossier : 374/ 115805.48 

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Demande de SCGM de modifier les tarifs à compter du 1er octobre 2005 
 Dossier : R-3559-2005 

Chère consœur, 

Suite à votre lettre du 8 août 2005, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 
entend procéder de la façon suivante lors de l’audience. 

1. Preuve de la FCEI 

Madame Lucie Gervais, analyste, agira à titre de témoin pour la FCEI. Le temps requis 
pour les sujets du PEN sera de 15 minutes et de 30 minutes pour les sujets devant faire 
l’objet d’une preuve distincte. 

2. Contre-interrogatoire par la FCEI 

La FCEI entend contre-interroger le panel général de SCGM et ce, pour une durée de 30 
minutes à l’égard de l’ensemble des sujets devant faire l’objet d’une preuve distincte. En 
ce qui concerne les sujets devant faire l’objet de rapports à la Régie, la FCEI demande 10 
minutes pour ce faire. 

La FCEI entend de plus contre-interroger SE-AQLPA pour une durée de 5 minutes. 

3. Plaidoiries 

30 minutes seront nécessaires pour la présentation de la plaidoirie de la FCEI. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, 
l’expression de nos salutations les plus distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l 
 

 
André Turmel 
AT/nb 
c.c. :   Par courriel à Me Jocelyn B. Allard, procureur de SCGM et tous les intervenants 


